
La bataille électorale sera belle et pas-
sionnante! Le 21 avril, après des mois de 
préparation dans les sections, les urnes 
communales rendront leurs verdicts. 
Pour notre parti, les élections commu-
nales sont cruciales. C’est en effet à cet 
échelon de la vie démocratique que nous 
sommes les plus présents. Avec deux 
élus dans les exécutifs du Locle et un élu 
à La Chaux-de-Fonds, nous bénéficions 
de trois sièges qui nous permettent de 
mettre concrètement en œuvre notre po-
litique.

Nos élus – Théo Bregnard, Michaël 
Berly et Cédric Dupraz - pèsent de tout 
leur poids lorsqu’il s’agit d’appliquer des 
mesures favorables aux moins bien lotis. 
Il n’est pas inutile de rappeler que dans 
les deux villes du Haut, le POP dirige les 

écoles et la culture, par exemple. Deux do-
maines centraux pour le vivre-ensemble, 
l’égalité des chances et la formation de 
l’esprit critique. Cette force dans les exé-
cutifs communaux nous permet d’opérer 
le contre-pouvoir plus que nécessaire au 
carcan cantonal PLR, en collaboration 
avec la députation au Grand Conseil.

La conservation de ces trois mandats 
ne sera pas une promenade de santé. Au 
Locle, en effet, les changements de géné-
ration dans l’ensemble des partis rabat-
tent les cartes. Il n’empêche que les 11 
candidat-e-s popistes pour les exécutifs 
de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et 
du Locle ont la défense des travailleurs et 
travailleuses chevillée au corps.

L’autre objectif majeur de notre par-
ti est de se renforcer dans les législatifs, 
voire d’entrer là où il n’est pas encore 

présent. A Val-de-Travers, l’absence de 
liste écologiste ouvre des perspectives à 
l’élargissement de notre groupe qui a ac-
tuellement trois mandats. 

A Neuchâtel, après le bon résultat du 
POP lors des élections fédérales, il n’est 
pas illusoire de penser faire mieux que le 
seul siège actuel.

Enfin, les listes déposées à Cortaillod 
et à La Sagne sont le signal d’une volonté 
d’apporter notre pierre à l’édifice démo-
cratique, de défendre nos valeurs partout 
où cela est possible.

Les résultats du 3 mars ont rappelé 
que la population ne se satisfait plus des 
belles paroles face à la hausse du coût 
de la vie. Pouvoir vivre dignement est un 
droit. 

Et nous le défendons.
     Julien Gressot

De haut en bas et de gauche à droite, les candidat-e-s popistes aux exécutifs. A La Chaux-de-Fonds: Théo Bregnard (sortant), 
Sabrina Vollers, Karim Boukhris, Sarah Blum et Lara Zender. Au Locle: Michaël Berly (sortant), Céline Dupraz, Vivian Bologna, 
Anne-Lise Debets, Suzanne Zaslawski. A Neuchâtel: Mathieu Agresta.
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LA CHAUX-DE-FONDS LES CANDIDAT-E-S AU CONSEIL GÉNÉRAL

HAUT ET FORT, 
AVEC VOUS !

ÉLECTIONS 
AU CONSEIL GÉNÉRAL DU 21 AVRIL 2024

DIDIER BAUMGARTNER NATHAN ERARD JULIE PERRET

MATTHIEU AUGSBURGERMAXIMILIEN CUGNET NICOLAS TURTSCHIIGOR ZENDER RAPHAEL FEHLMANN

ERIC SIMONIN BLANDINE BOILLAT MATTHIEU REVERCHONGAËTAN BIELER MARIA-AURORA LASTRA

VIRGINIE MOUCHEVINCENT STUDER MATHILDE REVERCHONGAETANO DEGIORGI MOURAD CREVOISIER

OLIVIER BEROUDNOÉMIE MASSY-LIECHTI FRANCIS BÄRTSCHIVINCENT THEURILLAT GIANFRANCO MAULE

LARA ZENDERTHÉO BREGNARD KARIM BOUKHRISSABRINA VOLLERS FRANÇOISE JEANDROZ



LA CHAUX-DE-FONDS POUR UNE VILLE DURABLE, ÉCOLOGIQUEMENT 
INNOVANTE ET SOCIALEMENT JUSTE
Face au bulldozer qu’est la mondialisation et face aux défis que 
représentent les changements climatiques, le combat à l’échelle 
de La Chaux-de-Fonds peut paraître dérisoire. 

Cependant, le POP a un rôle à jouer. Rendre une ville agréable 
à vivre, accueillante pour toutes et tous, et en faire un lieu où 
d’autres valeurs que la simple rentabilité comptent, c’est propo-
ser une alternative. Un autre modèle de société.

C’est, à notre échelle, résister et contre-attaquer.
Avec sa liste pour le Conseil communal, le POP entend conso-
lider le siège de son conseiller sortant, Théo Bregnard. Notre 
section espère également faire passer la gauche de l’exécutif 
chaux-de-fonnier de 3 à 4 sièges. Avec sa liste de 28 personnes 
pour le Conseil général, le POP espère augmenter de 2 sièges sa 
délégation au législatif de notre commune, et passer ainsi de 7 
à  9 sièges.

Les deux listes que nous proposons sont à l’image de notre 

 
parti : un mélange de fougue, de militantisme, de réflexion, relié 
par une soif de justice sociale !

Cette variété de profils est une véritable force. En effet, cette 
multiplicité permet d’élever les débats dans la section, de se 
confronter à d’autres visions, d’autres arguments, mais toujours 
dans un même but: améliorer la vie et le futur du plus grand 
nombre, à rebours de la politique de droite dominante dans 
notre pays et notre canton.

Olivier Beroud et Nicolas Turtschi

Pour retrouver toutes les propositions 
du programme, les vidéos des candi-
dat-e-s à l’exécutif, il suffit de scanner ce 
code QR pour accéder au site web de la 
section https://cdf.pop-ne.ch  
 

Outre le sortant Michaël Berly, le POP propose quatre élu-e-s 
engagé-e-s politiquement, syndicalement, professionnellement 
en faveur des travailleuses et travailleurs dans la course à l’exé-
cutif: Céline Dupraz, Anne-Lise Debets, Suzanne Zaslawski et 
Vivian Bologna. «L’objectif est de conserver nos deux sièges au 
Conseil communal et d’améliorer sa représentativité au Conseil 
général grâce à sa vingtaine de candidat-e-s. 11 des 12 sor-
tant-e-s se représentent. Cela démontre notre stabilité», relève 
le président de la section, Cyprien Baba. 

«La proximité, la dignité et le changement sont les trois pi-
liers sur lesquels le POP s’appuie pour orienter sa politique.» 
Cela passe notamment par une opposition claire à tout projet de 
fusion avec La Chaux-de-Fonds que le PLR appelle de ses voeux. 
«Le Locle y perdrait clairement. Les besoins de la population se-
raient noyés», poursuit Cyprien Baba.

La dignité se traduit elle par la volonté de maintenir les meil-
leures prestations à la population, à l’instar des prestations com-
munales AVS qui permettent de mieux joindre les deux bouts. 
Cela passe aussi par la volonté de maintenir les soutiens aux 
associations culturelles, sportives, etc... qui font la richesse de 
la Commune. Cela n’est possible qu’en refusant la politique de 
droite qui vide les caisses publiques en permanence.

Pour la législature à venir, nous entendons augmenter le 
nombre de logements communaux afin d‘améliorer la qualité 
de vie de la population, améliorer le soutien aux jeunes en dif-
ficulté (scolaire ou sociale) et étendre l’offre de places d’accueil 
pré- et parascolaire. Le PoP demandera les moyens nécessaires; 
Il s’agira aussi d’investir pour l’assainissement énergétique et 
la rénovation des bâtiments, développer les transports publics 
et la mobilité douce et améliorer les infrastructures sportives 
et urbanistiques actuelles et en créer de nouvelles. Nous nous 
engagerons aussi pour maintenir une offre de médecine de 
proximité, y compris un médecin scolaire au Locle, alors que le 
PLR propose de le regrouper avec celui de la Chaux-de-Fonds, 
risquant de péjorer l’accompagnement de nos élèves. Le pro-
gramme complet est à découvrir sur https://locle.pop-ne.ch

L’engagement du POP Le Locle-Les Brenets s’étend aussi à La 
Sagne par le soutien à notre candidat Nicolas Burgat. Membre 
de la section du Locle-Les Brenets, il a décidé de franchir le pas 
pour se présenter seul à ces élections. Il revendique un siège 
pour une véritable politique de gauche dans la commune où il 
vit et s’engage.

Vivian Bologna

LE LOCLE LA PROXIMITÉ DANS L’ADN: FUSION DANS LE COLLIMATEUR

NICOLAS BURGAT POUR UNE SOCIÉTÉ PLUS JUSTE !

ÉLECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL

DE LA SAGNE DU 21 AVRIL 2024



LE LOCLE LES CANDIDAT-E-S AU CONSEIL GÉNÉRAL

POUR UNE SOCIÉTÉ PLUS JUSTE !

ÉLECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL 

DU 21 AVRIL 2024

PIERRE-YVES ESCHLER

CYPRIEN BABA

CÉLINE DUPRAZ

GABRIEL MOUNCHEMIE

ANNE-LISE DEBETS

THÉO DE LA REUSSILLE

HANS-PETER RENK

ANDRÉ HÜGLI

JEAN-MARIE ROTZER

FERNANDA BERNARDO

STÉPHANIE HÜGLI

MICHAËL BERLY

EVA FERNANDEZ

VIVIAN BOLOGNA

LOBSANG BLANCHARD

JOSEPH ALIMA

ANNE REICHEN

SUZANNE ZASLAWSKI

DAN HÜGLI

ELLA ROMELLI



LITTORAL LES CANDIDAT-E-S AU CONSEIL GÉNÉRAL

POUR UNE POLITIQUE 
OUVERTE ET POPULAIRE
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ÉLECTIONS COMMUNALES DU 21 AVRIL 2024

JEANNOT LE ISI



VAL-DE-TRAVERS «LE POP A ENCORE UNE MARGE DE PROGRESSION»
Le POP du Val-de-Travers présente pour la première fois une 
liste de huit candidat·e·s. 

Avec une ligne graphique dans le même esprit que celle 
de 2020, photo noir-blanc, dans la nature à partager un repas 
convivial. Cette année, c’est une fondue alors que nous rôtis-
sions des cervelas en 2020 ! Nous voulons donner ainsi l’image 
d’une équipe soudée et sympa, qui ne se prend pas au sérieux et 
montrer que la « suissitude » n’est pas l’apanage de l’UDC ; que 
l’on peut être attaché à sa région et aux traditions tout en étant 
progressistes et ouverts.

La configuration du Conseil général changera à coup sûr 
puisque Les Vert·e·s qui comptaient 3 élu·e·s et les Vert’lib. (1 
élu) ne présentent pas de liste. Il est difficile de savoir sur quel 
parti leurs électrices et électeurs reporteront leurs voix. 

Cinq partis présentent donc une liste : le PLR (actuellement 
plus grand parti au Conseil général) le PS, l’UDC, Agora (parti 
anti-éolien) et bien sûr le POP. Nous espérons garder nos trois 
sièges et peut-être en gagner un supplémentaire. Avec un seul 
élu en 2009, puis deux et actuellement trois, le POP a encore, 
nous en sommes convaincus, une marge de progression à Val-
de-Travers.        Philippe Vaucher

Les actualités de la section se trouvent sur 
la page FB accessible en scannant le code QR.

La section du Littoral lance six candidat-e-s à Neuchâtel et un 
candidat à Cortaillod pour les élections communales du 21 avril.

Mathieu Agresta, candidat au Conseil communal et au 
Conseil général, sera accompagné du sortant Thomas Perret, 
d’Isis Joliat, Olivier Forel, Jeannot Leisi et Brice Torriani dans 
l’élection au législatif. Kim Sansonnens est en lice à Cortaillod 
dans la course au Conseil général. 

Côté programme, la section s’engage pour une politique 
émancipatrice du travail, visant à assurer aux travailleurs et 
travailleuses une vie digne. Son objectif est de leur garantir le 
droit et les moyens de bénéficier de soins de santé adéquats, 
de se nourrir correctement et de pouvoir subvenir aux besoins 
de leur foyer, tout en assurant le droit à un logement décent, à 
une éducation de qualité et à des conditions de travail justes et 
sécurisées. 

Sur les questions sociales, le POP souhaite augmenter la 
capacité d’accueil en crèche et en parascolaire et recruter da-
vantage de professionnels qualifiés dans ce secteur, prévenir la 
précarité en développant un bureau d’information sociale sur le 
territoire communal et simplifier les procédures pour obtenir de 
l’aide, éviter l’isolement social de nos ainés en revalorisant les 
structures associatives des seniors et développer des structures 
propres aux plus de 65 ans.

Le programme complet se trouve sur le site in-
ternet pop-ne.ch

LITTORAL 7 CANDIDAT-E-S ENTRE NEUCHÂTEL ET CORTAILLOD

KIM SANSONNENS POUR UNE POLITIQUE OUVERTE ET POPULAIRE !

ÉLECTIONS COMMUNALES

DE CORTAILLOD DU 21 AVRIL 2024

Plancemont 
au-dessus de Couvet



VAL-DE-TRAVERS LES CANDIDAT-E-S AU CONSEIL GÉNÉRAL

Pendant ce mandat nous avons agi pour :

  Lancer le référendum contre la vente des domaines agricoles  
 de Longeaigues et des Oeillons

  Maintenir des bancs publics toute l’année au bord de l’Areuse

  Promouvoir la polyclinique publique de Couvet

  Éteindre l’éclairage public entre minuit et cinq heures

  Favoriser la mobilité douce en déneigeant les « parcellaires »

  Généraliser l’usage de vaisselle lavable pour toute manifestation organisée  
 sur le domaine public

  Répartir plus équitablement l’argent reçu de la Confédération pour les régions  
 d’altitude entre canton et communes ( +781’362.- pour Val-de-Travers, soit environ  
 3 points d’impôt en plus de gagnés ! )

  Initier, créer et mettre en place un parlement des jeunes

Nos prochains défis :

  Maintenir une politique de « zéro refus » dans les crèches communales

  Pérenniser durablement le centre de Jeunesse de Fleurier (Barak)

  Soutenir et encourager les activités de sport et de loisir accessible à toutes et tous

  Entretenir et mettre à niveau la piscine des Combes sans en augmenter le prix   
 d’entrée

  Développer la plantation d’arbres dans nos villages pour lutter contre les « îlots de   
 chaleur »

  Poursuivre la plantation de haies et la création de zones naturelles préservées

  Créer des zones de repos conviviales au bord des rivières coulant dans nos villages

  Faire en sorte que toutes les terres communales nouvellement affermées soient  
 cultivées en Bio

  Favoriser les entreprises et la main d’œuvre locales

  Développer une utilisation raisonnable des énergies renouvelables

Pour n’Oublier
Personne

Pour n’Oublier

Personne

Adriana Ioset
Artiste peintre / prof. de langues
Conseillère générale (commission

culturelle) / Députée (commissions santé,
rédaction, digitalisation et encouragement

activités culturelles)

Philippe Vaucher
Instituteur / Conseiller général

(commissions gestion et finance et
attribution terres agricoles)

Domenico Mirarchi
Travailleur social retraité /
membre du Comité BARAK

Régina Seydoux
Confiseuse / membre des

commissions de la bibliothèque,
d’espaceVAL et piscine, d’urbanisme  

et développement durable

Alain Cochard
Employé de commerce / membre du

Comité du 1er mai Val-de-Travers

Jean-Noël Bovard
Électricien / Conseiller général

(commissions bâtiments, travaux publics,
parlement des jeunes, plan général

d’alimentation en eau) / membre bureau
cantonal POP

Philippe L'Eplattenier
Mécanicien / Président UNIA  

Val-de-Travers

Barbara Stampfli
Couturière / bénévole au bric-à-brac

de Couvet

Nos candidat·e·s pour 
VAL-DE-TRAVERS



�n vote historique! Le POP a obtenu 
une belle victoire lors de la session de fé-
février du Grand Conseil. Le Parlement a 
adopté le 20 février par 83 oui 8 non et 
7 abstentions le postulat pour une opéra-
tion de régularisation des personnes sans 
statut légal dans le canton de Neuchâtel. 
«Neuchâtel entre dans le cercle restreint 
des cantons pionniers sur cette question. 
Les sans-papiers vivent à nos côtés depuis 
des années, mais sans aucune existence 
légale», déclare le popiste Julien Gressot, 
à l’origine du texte. 

Il rappelle la démarche: «Des per-
sonnes, des couples, des familles vivent 
dans le canton de Neuchâtel, bien sou-
vent depuis fort longtemps, mais, pour di-
verses raisons liées à leur parcours de vie, 
ne bénéficient pas de statut légal, quand 
bien même elles contribuent à la vie so-
ciale, économique et culturelle neuchâ-
teloise. Cette situation permet d’exercer 
une pression à la baisse sur les salaires 
neuchâtelois, particulièrement dans cer-
tains secteurs d’activité comme l’hôtelle-
rie-restauration, l’économie domestique 
ou encore la construction… »

Avec l’adoption du texte, le Conseil 
d’Etat doit étudier les modalités de mise 

en place de la régularisation de la popu-
lation sans statut légal dans les limites de 
ses compétences et de la loi. 

Il peut s’appuyer sur l’opération «Papy-
rus» menée dans le canton de Genève. 
«Cela a permis de régulariser un nombre 
important de personnes et de familles 
vivant sur le territoire genevois dans des 
conditions de très grande précarité et tra-
vaillant, par nécessité, de manière illégale. 
Même si leurs revenus restent faibles, 
leurs perspectives de vie se sont amélio-

rées et un autre point positif a été la mise 
en conformité de nombreux employeurs, 
selon une étude publiée avant Noël. La 
régularisation de personnes sans-papiers, 
menée dans le cadre strict de la Loi, a 
permis ainsi de lutter contre le travail au 
noir et de redonner une dignité à ces per-
sonnes qui vivent cachées, craignant le 
moindre accident ou coup du sort. Il est 
du devoir d’une société que de veiller à la 
santé et à la sécurité du plus faible de ses 
membres», conclut Julien Gressot.

GRAND CONSEIL SUCCÈS POUR LES SANS-PAPIERS

Impôts 
Le POP aide la la population pour ses déclarations d’impôts. 
Que ce soit au Locle ou à la Chaux-de-Fonds, nos miliant-e-s 
apportent leur soutien à un prix populaire.

Pour prendre rendez-vous, il suffit de téléphoner entre 9h 
et 11h30 au 077 506 92 23 pour un rendez-vous au secrétariat 
de La Chaux-de-Fonds ou au 077 949 21 61 pour un ren-
dez-vous au Locle. 

Même si nous n’avons pas de permanence dans l’ensemble 
du canton, le POP aide les personnes des quatre coins du can-
ton.

Agenda et contacts
Parti cantonal (Versoix 7, la Chaux-de-Fonds)
• secrétariat@pop-ne.ch ou www.pop-ne.ch 

Suivez-nous sur Insta pop_neuchatel ou FB popneuchatel
• 27 avril: assemblée générale à 13h30 (la convocation suit)

Section de La Chaux-de-Fonds (Versoix 7)
• pop.lachaux@pop-ne.ch

• Séances de section: un lundi sur deux à 20h

Le Locle - Les Brenets (Envers 7, au Locle)
• loclebrenets@pop-ne.ch 
• Séances: tous les lundis à 20h pour préparer les élections 

communales. Actions de terrain les samedis matins.

Littoral 
• neuch@pop-ne.ch
• 23 mars: stand à Neuchâtel de 9h15 à 12h30 à la rue du 

Bassin
• 6 avril: stand à Cortaillod: lieu encore à définir

Val-de-Travers (Unia Fleurier)
• val-de-travers@pop-ne.ch
• 28 mars: probable débat public à EspaceVal de 18h à 20h
• 6 avril: stand devant la Migros de Fleurier de 9h à 12h

Jeunes POP neuchatel@jeunespop.ch

Nous avons besoin de vos dons, 
petits ou grands !
Vos contributions nous permettent de produire ce POP Info!
CH66 0900 0000 2300 2495 2 
POP Neuchâtelois, Versoix 7 
2300 La Chaux-de-Fonds

IMPÔTS, AGENDA ET CONTACTS

L’agriculture n’est pas le seul secteur concerné (Unsplash/Tim Mossholder).


